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Club de réflexion sur l’avenir de Mayotte
Quelle Mayotte voulons-nous dans 25 ans ?

Exposé de motifs

Comme vous le savez, les mahorais se sont prononcés par 95,2% des suffrages exprimés en faveur de la transformation de Mayotte en une Collectivité unique appelée « Département » régie par l’article 73 de la Constitution, exerçant les compétences dévolues au département et à la région.

Faisant suite à ce vote, le Gouvernement a adopté au Conseil des Ministres du 17 juin 2009 le Titre III article 42 du Projet de loi organique n°467 (2008-2009) créant le département de Mayotte.

De ce fait, le combat pour « Mayotte française » et pour « Mayotte Dom », qui a motivé l’action de deux générations à Mayotte pendant les cinquante dernières années, arrive à son terme. Le Comité de suivi de la départementalisation achève sa mission en 2011, après l’adoption de la loi organique et des lois ordinaires par le Parlement et les discussions relatives au transfert des compétences et des ressources entre l’Etat, le département et les communes. De même, les Etats généraux de Mayotte rendront les résultats de leurs travaux à la fin de ce mois pour une synthèse prévue au mois de juillet 2009. 

Ainsi, dès lors que la question du statut durable de l’île est tranchée, Mayotte n’a plus d’ambition collective, qui motive l’engagement des citoyens au cours des décennies à venir, et qui guide notre vision pour les générations à venir, indiquant de nouveaux combats et fixant de nouveaux caps. Aussi, la question se pose de savoir : « Quelle Mayotte voulons-nous dans le quart de siècle qui vient », qui sera marqué d’une part, par l’assimilation législative, et de l’autre, par l’intégration européenne. 
« Quelle Mayotte voulons-nous dans 25 ans » ? C’est ce qui motive la création de ce club dont la mission est de proposer une réflexion globale sur l’avenir de Mayotte à cet horizon, consignée dans un document d’analyses et de propositions, ayant pour ambition de servir de support aux politiques publiques (commande d’un Livre blanc : Mayotte en 2035), d’inspiration aux projets des partis, des associations civiles et religieuses de Mayotte et de sa diaspora à la Réunion, en France métropolitaine ou ailleurs.

« Quelle Mayotte voulons-nous dans 25 ans » ? dans laquelle les Mahorais joueront un rôle majeur dans l’encadrement, la gestion et l’action du développement, qui affirmeront leur identité, qui promouvront un modèle social fondé sur la famille, la parenté et la solidarité.  
Pour cette rencontre, je vous propose de débattre sur le bien fondé du présent exposé de motifs en vue d’aboutir à la création de ce Club de réflexion sur l’avenir de Mayotte. Ensuite, suivront les discussions sur la nature juridique du Club, la constitution des ateliers de travail et un échéancier.  
Soibahadine �IBRAHIM  RAMADANI
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